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Séance ordinaire Lundi 12 décembre 2022 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières tenue le lundi 12 décembre 2022  
à 18 h 45 en présentiel, au local B-107.  
 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Présences et ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux de la séance du 7 novembre 2022 et suivi. 

4. Parole au public (10 minutes) 

5. La cuisine d’Armand 

6. Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un déplacement à 

l’extérieur de l’école –Approbation 

7. Levées de fonds- Approbation 

8. Fonds à destination spéciale-Suivi 

9.    Informations : 

o  Correspondance 

o Présidente du Conseil d’établissement 

o Représentant du Comité de parents 

o Direction 

         - Révision budgétaire 2022-2023 

Personnel enseignant 

o Personnel professionnel 

o Personnel de soutien 

o Conseil des élèves 

10.  Varia 

11.  Date de la prochaine séance :  16 janvier 2023 ● Politiques PEI 

                                                                                           ● Grille matières 

       12.  Levée de la séance 

 

 

 
 

Présences Présent(es) Absent(es) 
Parents 
Gagnon, Marie Josée ☒ ☐ 
Gagnon, Claudia ☒ ☐ 
Levesque, Chantal ☒ ☐ 
Yvetôt Tatiana ☒ ☐ 
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Noël, Anne-Marie ☒ ☐ 
Richard, Delphine ☐ ☒ 
Villeneuve, Nancy ☒ ☐ 
Enseignants 
Dugré, Marjolaine ☒ ☐ 
Gosselin, Valérie  ☒ ☐ 
Lafontaine, Louis ☒ ☐ 
Michaud, Martine ☐ ☒ 
Professionnels 
Théberge, Valérie ☒ ☐ 
Labelle, Sylvie (substitut) ☐ ☒ 

Soutien 
Prémont, Sophie ☐ ☒ 
Savard, Martine (substitut) ☒ ☐ 
Direction 
Dubois, Louis-Philippe ☒ ☐ 
Directions adjointes (non obligatoire) 
Desmarais, Catherine ☐ ☒ 
Picard, Éloé ☐ ☒ 
Woodbury, Annie ☒ ☐ 
Grondin, Francesca ☒ ☐ 
Secrétaire 
Carmel, Caroline ☒ ☐ 
Élèves 
Robert, Alice (présidente) ☐ ☒ 
Morin, Vincent (vice-président) ☒ ☐ 
Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Ouverture de la séance à 18h46 par M. Louis-Philippe Dubois.  Prise des présences. 
 
M. Dubois présente, de façon informelle, la cuisine d’Armand puisque que M. Louis-Philippe 
Lessard, enseignant, Mme Christiane Vincent, TES responsable avec M. Lessard ainsi que 
Daphnée, étudiante du secteur FPT-PA, sont présents pour faire une présentation ainsi qu’une 
dégustation des produits. 
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M. Lessard explique qu’en septembre dernier, ils ont été à Québec au gala  
Force Avenir et qu’ils se sont mérités la médaille d’argent ainsi qu’une bourse de 500$ pour 
la cuisine d’Armand. 
M. Lessard mentionne qu’ils ont été chercher des bourses auprès de différentes fondations. 
Avec la bourse de la fondation Desjardins, ils ont pu acheter deux réfrigérateurs commerciaux.  
La bourse de 5000.00$ remis par la Corporation du Fort St-Jean a permis d’acquérir un four à 
convection de type commercial. 
Mlle Daphnée, étudiante du secteur FPT-PA, avec l’aide de M. Lessard et Mme Vincent, 
explique son cheminement scolaire via le secteur et la cuisine d’Armand. 
Louis-Philippe Lessard parle d’un nouveau projet à venir.  En collaboration avec une  
compagnie de Montréal qui se charge de recueillir les légumes qui seront jetés par les épiceries, 
la cuisine d’Armand produira de la soupe qui sera mise en conserve et, par la suite, cette même 
compagnie revendra la soupe. 
La cuisine D’Armand a produit 100 pâtés : 75 ont été vendus à l’école et les 25 autres ont été 
remis à un organisme de la région qui en fera la distribution. Les boîtes repas, projet avec la 
pédiatrie sociale L’étoile, reviendront au printemps. 

 
 
 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
              Mme Noël procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 

Il est proposé par Mme Chantal Lévesque 
QUE, l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé. 

        Adopté à l’unanimité 
 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 7 novembre 2022 
 
Mme Noël demande si le procès-verbal contient des coquilles ou des choses qui doivent être 
changés.  On mentionne des coquilles, mais M. Dubois dit que Mme Gosselin vérifie toujours 
le procès-verbal.  Il sera corrigé sous peu.  Outre les coquilles ou les tournures de phrases, 
M. Dubois demande si le contenu est accepté.  M. Dubois mentionne que maintenant, la 
formule Teams est en place pour le dépôt des documents. 

 
Il est proposé par Mme Valérie Gosselin 
QUE, l’adoption du procès-verbal de la séance du 7 novembre soit adopté tel que déposé. 
 

        Adopté à l’unanimité 
 

         
 

 
 

4. PAROLE AU PUBLIC (10 MINUTES) 
 
Aucun public.                   
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5. La cuisine d’Armand 

 
Tel que mentionné par Mme Noël, la cuisine d’Armand a été présentée au début de la séance. 
 
M. Dubois explique que la formation préparatoire au travail, profil adapté(ftp-pa) est l’un des  
trois secteurs de l’adaptation scolaire à la formation à l’emploi.  Les trois secteurs regroupent  
environ une centaine d’élèves.  Cela permet de préparer ces élèves à la vie d’adulte et  
au marché du travail.  Ce secteur est constamment en essor et en développement.  Il y a 
augmentation de la clientèle d’année en année.  
Mme Annie Woodbury explique qu’il y a un partenariat avec une entreprise qui fabrique 
des recouvrements muraux, style brique, à partir de papier recyclé.  Nos élèves ramassent  
le recyclage de l’école. Le papier est déchiqueté et donné à cette même compagnie. 

               La cuisine d’Armand génère un besoin en lavage.  Les élèves doivent laver les guenilles.  Donc, 
               Ils apprennent à s’occuper d’eux-mêmes par le fait même.  Ils font aussi le recyclage des  
               canettes de l’école.  La revente de ces canettes permet d’amasser des sous pour financer des 
               projets.   Les élèves ont aussi des cours sur les lois du marché du travail comme les droits en  
               tant qu’employé, les droits de l’employeur, comment se débrouiller en appartement.  Ils ont 
               aussi des cours de mathématiques, français, anglais etc. 
               À la fin de leur parcours, ils reçoivent une attestation de formation préparatoire au travail.          

 
 

6. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES NÉCESSITANT UN CHANGEMENT À L’HORAIRE OU UN DÉPLACEMENT 
À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉCOLE-APPROBATION   
                                                                                                
M. Dubois mentionne qu’il y a les activités 25 à 33 à approuvés.   
Quelques questions sont posées par rapport à ces activités. M. Dubois répond aux questions. 

 
               Il est proposé par Mme Chantal Lévesque  
               Que, les activités 25 à 33 soient approuvées en bloc, tel que déposé. 
                                                                                                                                               Adopté à l’unanimité 
 

7. Levée de fonds-Approbation 
 
Mme Noël mentionne qu’il y a l’activité de levée de fonds pour la sortie des élèves en danse 
qui doit être approuvée. 
 
Il est proposé par Mme Chantal Lévesque 

              Que, l’activité pour la levée de fonds pour la sortie des élèves en danse soit approuvée, tel que 
              déposé.                 
                                                                                                                                               Adopté à l’unanimité 
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8. FONDS À DESTINATION SPÉCIALE-SUIVI 
 
M. Dubois parle du fond non ventilé, tel que discuté à la dernière séance, qui est de  
15 000$, destiné à servir pour le projet de terrain de basketball.  Nouveau développement, 
Mme Grondin annonce que la ville de St-Jean-sur-Richelieu va cotiser dans le projet. 
Ce qui laissera plus de budget pour pouvoir réaliser un pavillon extérieur couvert avec  
des tables.  Ce sera une aire de repos et cela pourra servir comme classe extérieure.  Un 
partenariat se bâtit avec le ministère et la ville. Donc à partir du mois de janvier 2023,  
le projet est pris en main par Loisir et Sport Montérégie.  Ils s’occuperont de préparer tous 
les documents pour que ce soit déposé au gouvernement et prêt à être approuvé.  M. Dubois 
mentionne qu’il est possible que le 15 000$ ne soit pas utilisé pour ce projet si les subventions 
sont suffisantes pour couvrir l’ensemble du projet.  Le projet sera donc déposé au ministère 
en décembre 2023.  Si tout va bien, les travaux pourraient débuter au printemps 2024. 

 
 

9. INFORMATIONS 
 
- Correspondance : 
 
 Aucune correspondance. 
 

              - Présidente du Conseil d’établissement : 
 
 Mme Noël souligne que ce soir est la dernière présence au conseil d’établissement de 
 Mme Chantal Lévesque, car son enfant a quitté l’école.  Un membre du conseil explique, que 
 même si l’enfant n’est plus à l’école, Mme Lévesque peut terminer son mandat de l’année 
 en cours.  Mme Noël demande à Mme Lévesque d’informer M. Dubois sur son choix de 
 continuer ou d’arrêter d’être membre du Conseil d’établissement pour cette année. 

                Mme Noël remercie l’équipe scolaire pour la reprise des activités, elle sent une effervescence. 
                Elle souligne aussi qu’elle occupe un poste au Cégep de St-Jean aux activités aquatique, et la 
                polyvalente Chanoine-Armand-Racicot est la seule école à avoir dit oui à un projet de  
                de formation en natation pour éventuellement être moniteur.  C’est une activité 
                semi-gratuite, car le coût du transport doit être payé par l’école mais une grande 
                partie payée par le gouvernement.  Elle est contente de voir que l’école est 
                d’avant-garde sur ce projet. 
              
                Mme Lévesque veut souligner que la PCAR est très active sur sa page Facebook.  Elle est  
                abonnée à plusieurs pages Facebook de d’autres écoles et  cela ne bouge pas autant 
                sur les autres pages et mentionne qu’elle en entend même parler par les autres écoles et  
                que cela est très positif.  Elle a eu des échos d’autres parents concernant le nouveau service 
                Bonsoir PCAR. 
                 
                Mme Noël adresse des remerciements pour l’engagement de tous et souhaite un bon temps 
                des fêtes. 
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              - Représentant du Comité de parents : 

 
   Mme Marie Josée Gagnon explique que la réunion a eu lieu la semaine dernière.  Il y a eu 
   le premier atelier pour mettre à jour le PEVR. 
   Elle mentionne aussi qu’il y a des conférences à venir, tel que dit au Conseil 
   d’établissement du mois de novembre. 
   Aussi, il a été question au comité de parents du cours de natation offert le jeudi soir au 
   Cégep.  Dix élèves y participent.  Ils apprennent à nager en espérant qu’ils deviendront  
   sauveteurs un jour, sinon au moins, ils seront en sécurité dans l’eau.  
   Beaucoup de parents au comité ont posé des questions sur le concept Bonsoir PCAR. 
   Mme Nancy Villeneuve mentionne que son enfant a utilisé Bonsoir PCAR lors d’un 
   devoir de mathématiques et elle a senti qu’elle n’était plus seule pour aider son enfant. 
    

                - Direction : 
                   
                  M. Dubois explique que Bonsoir PCAR est une idée du comité EHDAA qui se penche sur   
                  comment ils peuvent aider les élèves autrement.  Actuellement, le projet est dans un phase 
                  d’expérimentation pour quatre semaines.  M. Dubois explique que l’objectif n’est pas   
                  nécessairement la quantité d’élèves qui se connectent pour de l’aide, mais de 
                  donner un coup de main à ceux qui en ont besoin.  Il suppose que vu l’arrivée 
                  des examens du mois de décembre et surtout la journée d’examen en mathématiques, 
                  il y aura une augmentation  
                  de connections.  Jusqu’à présent, il n’y a pas de statistiques sur Bonsoir PCAR, mais il y aura  
                  évaluation après les fêtes. 
                  M. Dubois mentionne aussi qu’il a été sollicité par le Canada Français pour parler du projet 
                  Bonsoir PCAR, du projet qui a eu lieu à l’école pour aider des enfants dans le besoin ainsi que 
                  l’arrivée du coton ouaté à l’effigie de l’école. 
                  M. Dubois souhaite un joyeux temps des fêtes. 
 

    Révision budgétaire 2022-2023 : 
     
    M. Dubois explique que le mandat de la direction est de fournir pour fin d’information  

                   une révision budgétaire contrairement à la fin de l’année où il est demandé d’adopter 
                   ce budget.   
                   Mme Francesca Grondin explique le budget initial et le budget ajusté.  M. Dubois appuie 
                   les informations de Mme Grondin. 

 
        

                 - Personnel enseignant :  
                  
                   Mme Valérie Gosselin n’a rien à ajouter.   
                   M. Dubois veut parler de la pénurie du personnel.  Depuis septembre, un poste en  
                   mathématiques est à combler.  Il le sera en janvier par M. Alain Deslauriers, enseignant 
                   à la retraite qui vient toujours en janvier depuis quatre ou cinq ans aider à la PCAR. 
                   M. Deslauriers est agé de 77 ans.  Très en forme et heureux de venir. 
                   Il y aura aussi un enseignant qui est engagé pour remplacer en univers social.   
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 - Personnel professionnel : 
    
   Mme Valérie Théberge présente les messages de Mme Sylvie Labelle.  Voici ce qu’elle  
   prépare : 

- Atelier de préparation pour le passage du primaire au secondaire dans les groupes  
de sixième année.  Les ateliers comportent une simulation d’horaire, présentation  
d’un horaire ainsi qu’une réplique d’un mois d’agenda, etc. 

- Comité Guignolée composé d’une vingtaine d’élèves qui a remis à la St-Vincent de Paul 
une quinzaine de boîtes de denrées ainsi que quarante bonbonnières. 

- Projet entrepreneurial composé de huit élèves et supervisé par Julie Binette et elle-même 
pour éventuellement créer un produit. 

 
           
   - Personnel de soutien :    
       
     Mme Martine Savard explique qu’elle a fait un sondage auprès des élèves de première 
     secondaire pour savoir s’ il y a un intérêt d’ouvrir le café étudiant et comment s’en servir 
     autrement.  Il y aura donc des midis avec présentation d’un film. Il y aura des midis 
     thématiques à leur demande. 
     Il y a des comités de formés pour des projets à venir comme un marché de Noël.  M. Dubois  
     mentionne que tous ces projets sont en cohérence avec le projet éducatif de l’école.  
     Mme Savard fait mention que depuis début novembre, son bureau a été réaménagé 
     près de la pp1 et que depuis, elle remarque que les élèves se réfèrent beaucoup plus à elle 
     dès qu’il se passe quelque chose et cela lui permet d’intervenir plus rapidement. 
           
  - Conseil des élèves : 
 
     M. Vincent Morin dit qu’il y a eu une rencontre du Conseil des élèves le 2 décembre. 
     Deux activités ont été programmées de faire.  En premier lieu, le bingo de Noël.  
     Ils ont tout le nécessaire pour le bingo. Il a été suggéré de faire un bingo une fois 
     par mois.    M. Morin dit que cela compléterait bien le mandat du conseil des élèves.  
     Une deuxième activité aura lieu, soit le concours de la maison en pain d’épices. 
     Les  inscriptions ont eu lieu le 8 décembre. 20 équipes inscrites, donc environ 70 élèves. 
     Le nécessaire a déjà été acheté pour la construction des maisons.  Il y aura 
     deux équipes gagnantes.  Une équipe gagnante pour l’originalité et l’autre sera  
     le coup de cœur du jury.  Les jurés seront les professeurs 
      
             
 

10. VARIA 
 
Aucun point.  Mme Nancy Villeneuve souligne qu’il y a eu une belle soirée d’improvisation 
avec des anciens élèves.  Ce fut une belle soirée et les sommes amassées seront remises à la 
fondation pédiatrie sociale L’étoile. 
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11. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE :  16 janvier 2023  

 

- Politiques PEI 
- Grille matières 

 
 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

             Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités,  
 
              Il est proposé par Mme Chantal Lévesque 
              QUE, la séance soit levée à 20h22.  

                                                                                                                   Adopté à l’unanimité  
 
 

           
 
 
   
 
 
       
Anne-Marie Noël                                            Louis-Philippe Dubois 
Présidente du conseil d’établissement  Directeur de l’établissement 
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